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Proposition d’amendement à l’Article : ArtIII-176

Déposée par Josep Borrell, Carlos Carnero, Diego Lopez-Garrido

Qualité :

Compléter comme suit le par. 5.a) de l'Art. 176 (ex-article 151):

5. Pour contribuer à la réalisation des objectifs visés au présent article:

a) la loi ou la loi-cadre européenne établit les actions d'encouragement, à l'exclusion de toute
harmonisation des dispositions législatives et réglementaires des États membres. Elle est
adoptée après consultation du Comité des régions et du Comité économique et social*;

b) le Conseil, sur proposition de la Commission, adopte des recommandations.
________________________________________________________________________________

Explication:

Le projet révisé d'article I – 31 du Titre IV de la partie I de la Constitution prévoit que le Comité
économique et social est également constitué d'acteurs représentatifs de la société civile dans le
domaine de la culture.

Il est par conséquent logique de prévoir que le Comité soit consulté dans le domaine de la culture.

__________

                                                
* Le Comité réitère l'amendement qu'il a transmis à la Convention en décembre dernier que son nom soit changé

en "Conseil économique et social européen".


